ARRETE PORTANT MAINTIEN DE LA REMUNERATION
DANS L’ATTENTE DE L’AVIS DU CONSEIL MEDICAL DEPARTEMENTAL A L’ISSUE DES DROITS STATUTAIRES A CONGE DE MALADIE
DE M ...............................................................................................

Le Maire (ou le Président) de ………,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux et notamment ses articles 17 et 37,
Considérant que M./Mme ……………….., ………….. (grade), a été placé(e) en congé de …………(type de congé de maladie) du ………………. au ……………………….. inclus,
Considérant qu’au ………………….., il/elle a épuisé ses droits statutaires à congé ……………… (type de congé de maladie),
Considérant que le conseil médical départemental a été saisi pour avis sur la situation de l'agent,
Considérant qu’il convient de lui maintenir le bénéfice d'un demi-traitement dans l’attente de la fin de la procédure ayant motivé la saisine du conseil médical départemental,


ARRETE
ARTICLE 1 :
Dans l’attente de l’avis du conseil médical départemental à l’issue de ses droits à congés statutaires de maladie, M ……… bénéficiera du maintien de son demi-traitement indiciaire, assujetti aux prélèvements sociaux.
ARTICLE 2 :
Sa situation administrative sera régularisée à réception de l’avis de l’instance médicale.
ARTICLE 3 :
Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :
- Notifié à l'intéressé(e).
Ampliation adressée au :
- au Centre de Gestion de l’Ain,
- Comptable de la collectivité.
Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       
